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Bâtiment Durable 
Occitanie
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Une session de questions/réponses est prévue après chaque 
présentation. 
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Gestion durable des 
eaux non 
conventionnelles  

Mélissa PLOUZANE, cheffe de 
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VRD’eau
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Pierre ROCA D’HUYTEZA, 
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Avec le soutien de 

Une transition 
écologique partagée 

Animé par 



Les enjeux de l’eau concernant le bassin Adour-
Garonne et les subventions de l’Agence de l’Eau 

dans le cadre de son 12e programme 
d’intervention

Audrey BAYLE, chargée de mission 
régionale Occitanie 

Agence de l’Eau Adour-Garonne



Les enjeux de l’eau dans 
l’aménagement en lien 

avec le changement 
climatique sur le bassin 

Adour-Garonne



12ÈME PROGRAMME D’INTERVENTION

LES AGENCES DE L’EAU 
L’agence de l’eau perçoit des redevances payées par tous les usagers (acteurs 
économiques et citoyens). Chaque euro collecté est réinvesti sous forme d’aides 
financières qu’elle attribue en retour à travers un programme pluriannuel 
d’intervention. 

Une politique transversale à toutes les échelles de territoires pour : 
• l’atteinte du bon état pour toutes les eaux,
• l’équilibre entre ressources disponibles et besoins en eau.

Ses axes d’action sont les suivants :
• s’adapter au changement climatique pour améliorer la résilience des milieux
• améliorer la qualité de l’eau (priorité à l’alimentation en eau potable),
• réduire l’impact des activités humaines sur les milieux aquatiques,
• assurer les fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques,
• placer l’eau au cœur de l’aménagement des territoires,
• maîtriser la gestion quantitative des rivières, notamment en été,
• gérer durablement les eaux souterraines.



12ÈME PROGRAMME D’INTERVENTION

L’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE

Logique de bassin versant qui permet de dépasser les limites 
administratives traditionnelles. 
Le bassin Adour-Garonne recouvre les régions Nouvelle-Aquitaine, 
Occitanie et une partie de l’Auvergne-Rhône-Alpes. 
25 départements sont concernés dont 18 dans leur quasi-totalité.

• Bassin versant de l'Adour 
• Bassin versant de la Charente
• Bassin versant de la Dordogne
• Bassin versant de la Garonne
• Le littoral et les espaces côtiers
• Bassin versant du Lot
• Bassin versant Tarn-Aveyron
• Eaux souterraines



12ÈME PROGRAMME D’INTERVENTION

UN OBJECTIF PRIORITAIRE : LE BON ÉTAT DES EAUX

Eaux superficielles

50 % de bon état écologique 

97 % de bon état chimique

2ème bassin de France (après Corse)

Eaux souterraines

72 % bon état chimique

87 % de bon état quantitatif

Bon état = en vert

• Les défis à relever 

❑ Directive Cadre sur l’Eau : objectifs de bon état pour 2027 

❑ Le SDAGE 2022-2027 fixe les objectifs de Bon état des masses d’eau

•  Le bon état est essentiellement basé sur la biologie



12ÈME PROGRAMME D’INTERVENTION

LE CHANGEMENT CLIMATIQUE

Réduction du 
manteau neigeux Etiages + précoces 

+ sévères + longs

10

Modification du régime des 
précipitations

Baisse de la recharge 
des nappes

-30 à -50%

Ecoulements 
Moins de 

ruissellement/
Infiltration

Etat hydrique 
sols plus secs

Phénomènes extrêmes 
plus fréquents : pluies 

torrentielles, inondations, 
tempêtes…sécheresses

Evapotranspiration

Augmentation 
des températures

DES CONSÉQUENCES HYDROLOGIQUES 
MAJEURES SUR LE BASSIN ADOUR-GARONNE

Baisse des débits

Augmentation des 
besoins des plantes en 

agriculture



12ÈME PROGRAMME D’INTERVENTION

LES DIFFÉRENTES COMPOSANTES DE L’EAU À PRENDRE 
EN COMPTE DANS UN PROJET D’AMÉNAGEMENT



12ÈME PROGRAMME D’INTERVENTION

UN PARTENARIAT MIS EN ŒUVRE ENTRE L’AGENCE DE 
L’EAU ADOUR-GARONNE ET DIFFÉRENTS ACTEURS DE 
L’URBANISME

Acculturation et sensibilisation (ateliers communs, 

supports de communication, projets d’urbanisme de 

planification ou opérationnels)

• 3 Agences d’urbanisme (AUAT, AUDAP, a-urba) ;

• APUMP ;

• Envirobat Occitanie

• Habitat Social Occitanie

• URCAUE et CAUE départementaux ;

• …

https://amenagement-eau-sudouest.org/


12ÈME PROGRAMME D’INTERVENTION

ZOOM SUR LES FINANCEMENTS DES ACTIONS 
DANS LA VILLE 

→Le Fonds Vert se poursuit : Mesure « Renaturation des villes et des 

villages »

Le 12ème programme de l’Agence de l’eau Adour-Garonne : 

une plus grande efficacité avec des projets plus vertueux 

– Faire de la nature en ville un levier de la transition écologique pour les 

politiques d’urbanisme 

– Exiger des stratégies globales des collectivités / imperméabilisation des sols : 
désartificialisation dans une planification de l’urbanisme (pas de « coup par 
coup »)

– Prendre en compte le changement climatique et la biodiversité en 
s’appuyant sur des solutions fondées sur la nature (SFN) 

– Prendre en compte le  ruissellement urbain ou de débordement des réseaux 
dans l’aménagement urbain

12ème programme
2025-2030



LE 12ÈME PROGRAMME (2025-
2030)

Un programme 
accélérateur de l’action avec des moyens accrus



12ÈME PROGRAMME D’INTERVENTION

177 M€

77  M€

48 M€

30 M€

Collectivités Agriculteurs Industries (hors nucléaire) Autres (actions transverses)

54%

23%

14%

9%2 Milliards €
pour les 6 

prochaines années
+ 72 M€/an

par rapport au P11

¾ des aides dédiées à l’adaptation

au changement climatique

Base : 332 M€ d’aides/an



12ÈME PROGRAMME D’INTERVENTION

FINALITÉS DU P12

grâce à 4 objectifs prioritaires : 

1. Accompagner les politiques de l’eau dans les territoires 

2. Assurer les équilibres quantitatifs en mobilisant à la fois la sobriété (Plan Eau) mais aussi tous les leviers 
d’actions possibles (« mix de solutions »)

3. Préserver et restaurer les milieux aquatiques et leur biodiversité (SFN)

4. Protéger la qualité de l’eau

Contribuer à l’atteinte du bon état des eaux (70% de masses d’eau en bon état en 2027)

Accélérer l’adaptation au changement climatique

➔ La logique de résultats comme guide et contrôle de l’efficacité



12ÈME PROGRAMME D’INTERVENTION

19

Pratiques agroécologiques, 

Agroforesterie: L18

Investissements 

agroécologiques, trame verte: 

L18 et L24

Adaptation de la gestion 

forestière : L24

Gestion des eaux pluviales  :L16

Restauration des cours d’eau et 

zones humides en milieu urbain : 

L24

Restauration des ZH de tête de BV : L24

Ressource en eau/élevage : L21

Restauration des cours 

d’eau, d’annexes alluviales 

remobilisation des champs 

d’expansion de crues: L24

Maintien des débits d’étiage 

dans les cours d’eau L21

Protection des captages 

AEP : L18, L25

Maintien des pratiques 

favorables sur prairies et ZH 

: PSE L18

L16 : Gestion territoriale

L18 : Pollutions agricoles

L21 : Gestion quantitative

L24 : Milieux aquatiques

EXEMPLE DE PROJETS 12ème

SFN : Des interventions croisées au service des milieux aquatiques

Economies d’eau : L21



EAU POTABLE



12ÈME PROGRAMME D’INTERVENTION

PRINCIPAUX ENJEUX DU 12ÈME 
PROGRAMME

Renforcer l’accompagnement des services public pour une gouvernance adaptée aux territoires 
et aux enjeux en favorisant l’organisation des acteurs à la bonne échelle et les regroupements 
intercommunaux 

Protéger la ressource et la qualité de l’eau brute (démarche préventive)

Economiser l’eau et sécuriser l’approvisionnement quantitatif

Un renforcement des exigences pour l’accès aux aides maximales :

Engagement sur des résultats: résultats mesurables et tangibles, avec évaluation des objectifs atteints

Atteindre au moins 10% d’économies d'eau: éligibilité dans les projets d’économies d’eau, de restructuration 
des systèmes d’AEP

Intégration du changement climatique: une condition sine qua non pour des projets éligibles

22



12ÈME PROGRAMME D’INTERVENTION

Nature d’opération Taux max

Tous travaux sauf les opérations ci-dessous
30 % 

(+20% avance remboursable)

Travaux programmés dans le cadre de la mise en œuvre d’une stratégie ambitieuse de gestion à la 
bonne échelle intégrant la prise en compte des effets du changement climatique
OU
Projets s’insérant dans une stratégie de sobriété permettant une diminution d’au moins 10% de 
prélèvement dans le milieu naturel 

50 % 

(+20% avance remboursable)

Animation, sensibilisation

Etudes (Diagnostics, schémas directeurs, Gouvernance, Tarification, …)

Dispositifs d’économie d’eau potable (kit hydroéconomes, sectorisation, pression réseau, …)

70 %

Renouvellement de réseau lutte contre les fuites (secteurs en tension ou rendement <65%)

30 % 
(+20% avance remboursable)

Les projets devront concerner une zone en tension et s’inscrire dans une stratégie globale de sobriété 

AEAG - ECONOMISER L’EAU ET SÉCURISER 
L’APPROVISIONNEMENT QUANTITATIF



12ÈME PROGRAMME D’INTERVENTION

EXEMPLE D’OPÉRATIONS ÉLIGIBLES

Déploiement de dispositifs hydro économes (mousseurs, pommeaux de douche économes, 
robinets à temporisation, réducteurs de pression après compteur général, dispositifs pour les 
toilettes, …)

Mise en œuvre de compteurs individuels pour chaque logement en habitat collectif (et non plus 
simplement un compteur général d’immeuble) pour un meilleur suivi des consommations, une 
prise de conscience individuelle et une évaluation plus précise des résultats des expérimentations 
menées

Dispositifs de centralisation et de suivi des données de consommation d’eau

Installation de toilettes sèches …



REUTILISATION DES EAUX NON 
CONVENTIONNELLES



12ÈME PROGRAMME D’INTERVENTION

CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ 

Substitution : les usages utilisant les ENC doivent venir remplacer des usages déjà existants (sauf cas des 
projets de renaturation / végétalisation ayant un impact favorable sur l’environnement et la biodiversité)

Si substitution d’eau potable : analyse de l’impact sur l’équilibre économique des services publics d’eau 
potable

Projet mené à une échelle pertinente avec une analyse besoins/ressources au regard du changement 
climatique

Projet s’insérant dans une stratégie globale de sobriété

Étude de faisabilité démontrant la pertinence du choix de la réutilisation des eaux non conventionnelles

Conformité des infrastructures à la réglementation / Autorisation des services de l’Etat



12ÈME PROGRAMME D’INTERVENTION

AEAG - RÉUTILISATION DES EAUX NON CONVENTIONNELLES
Nature d’opération Taux maximal en subvention

Toutes opérations sauf celles listées ci-dessous 50%

Travaux portés par des entreprises 40 à 60% (selon la taille de l’entreprise)

Etudes et travaux :

- si programme d’action d’un PTGE validé ou d’une démarche de gestion territoriale 
contractualisée pour contribuer à l’équilibre milieux/usages, 

ou 

- si programme d’action issu d’une étude prospective d’alimentation en eau potable sur 
l’adéquation besoin/ressource tenant compte du changement climatique,

ou 

- si opérations permettant de réduire une pression forte ou significative exercée par un 
système d’assainissement prioritaire ou un industriel prioritaire définis dans les délibérations 
ad’hoc 

70%

Opérations groupées des collectivités pour l’équipement de récupérateurs d’eau de pluie pour 

les particuliers 

Aide forfaitaire :

Pour un récupérateur aérien : selon la 

capacité de 50 à 150 euros

Pour un récupérateur enterré : selon la 

capacité de 300 à 1000 euros



GESTION DES EAUX PLUVIALES ET 
RENATURATION DES VILLES ET 
VILLAGES



12ÈME PROGRAMME D’INTERVENTION

• Une augmentation très forte du nombre de 
projets à partir de 2020 : 245 dossiers (vs 4 
dossiers au 10ème Prog. 2013-2019)

 
•  40 M€ de travaux

 
• 25,3 M€ d’aides hors fonds vert (50%)

BILAN DES OPERATIONS GIEP SUR 2019-2023



12ÈME PROGRAMME D’INTERVENTION

PRINCIPAUX ENJEUX DU 12ÈME PROGRAMME
AXES D’INTERVENTIONS

Favoriser l’infiltration des eaux pluviales au plus près de leur point de chute :
 Maintien de l’eau dans les sols et recharge des nappes
Lutte contre les inondations et le lessivage des pollutions
Réduire la vulnérabilité des systèmes d’assainissement par temps de pluie

Accroître la désimperméabilisation des sols (contribution à l’objectif ZAN, régénération 
biologie des sols)

Privilégier les Solutions fondées sur la Nature (SFN) : solutions « naturelles » et végétalisation

 Intégration et adaptation au changement climatique : 
- Favoriser la gestion de l’eau et de la biodiversité en milieu urbain
- Réduction de la vulnérabilité des villes et villages
- Lutte contre les îlots de chaleur



12ÈME PROGRAMME D’INTERVENTION

CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ

Nouvelles conditions d’éligibilité pour des projets plus ambitieux

Projet s’intégrant dans une vision globale de GIEP et de désimperméabilisation à l’échelle du territoire du MOA 
(documents d’urbanisme, schéma directeur de gestion des EP, plan guide, étude de potentiel de déraccordement 
/ désimperméabilisation,…)

Surface totale gérée en techniques de GIEP supérieure ou égale à 700 m2 (à l’exception des projets vertueux et 
des cours d'écoles)

Bâtiments / zones urbanisées existantes

Ligne budgétaire fortement sollicitée
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GESTION DES EAUX PLUVIALES ET RENATURATION DES 
VILLES ET VILLAGES (GIEP)

Type d’opération Taux maximal en subvention

Etudes

Travaux de GIEP (hors projets vertueux ci-dessous)
50%

Animation de la politique GIEP à l’échelle d’une ou plusieurs collectivités intercommunales

Pour les opérations vertueuses de travaux de GIEP en domaine public, hors opération groupée :

- utilisant majoritairement des solutions fondées sur la nature,

- OU permettant le déraccordement des eaux pluviales des réseaux existants, 

- OU combinant gestion intégrée des eaux pluviales et actions visant à restaurer les fonctions physiques 

et écologiques des cours d'eau et des milieux humides contribuant aux trames vertes (1)

70%

Opérations groupées de GIEP en domaine privé 50 % + forfait de 200 € /branchement
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EXEMPLE D’OPÉRATIONS ÉLIGIBLES

Améliorer la connaissance et accompagner les territoires 

Restaurer les fonctions physiques et écologiques des cours d’eau et des milieux humides en zone 
urbaine

Restaurer la trame verte 

Favoriser la création d’îlots de fraîcheur

Favoriser l’infiltration des eaux pluviales

Accroître la désimperméabilisation des sols

Déconnecter les eaux de ruissellement

Promouvoir la désartificialisation des sols



INDUSTRIES ET ENTREPRISES
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ECONOMIES D’EAUX INDUSTRIELLES

OPERATIONS Taux maximal en subvention

Economies d’eau

Etudes préalables
60 % à 80 %

(selon statut de l’entreprise)

Travaux d’efficience et économie d’eau :

• Zones à enjeux (zones en déséquilibre quantitatif, zones en tension AEP, démarches territoriales)

40% à 60%

(selon statut de l’entreprise)

• Autres zones, non prioritaires
30% à 50%

(selon statut de l’entreprise)

Conditions d’éligibilité : 
Réaliser une économie d’au moins 10% du volume total annuel moyen prélevé dès lors que celui-ci est supérieur à 5000 m3

ou une économie supérieure à 500 000 m 3

Intégrer la trajectoire prospective d’adaptation au changement climatique dans la planification des travaux d’économie d’eau.
Engager une réflexion en termes d’économies d’eau à l’échelle de l’établissement en identifiant les actions réalisables et les 
réductions déjà effectives en intégrant la trajectoire prospective d’adaptation au changement climatique



12ÈME PROGRAMME D’INTERVENTION

Newsletter spéciale janvier 2025

Replay du webinaire du 6 février 2025

Vidéo générale

Plaquette institutionnelle

Fiches bénéficiaires

Fiches thématiques

Diaporamas thématiques

Capsules vidéo terrain – projets inspirants

Une image contenant texte, ordinateur portable, ordinateur, Netbook

Description générée automatiquementDISPOSITIF DE COMMUNICATION 
ADOUR-GARONNE

Accès au site internet : https://eau-grandsudouest.fr/ 

Accès à la page dédié aux financements : Les aides financières | Agence de l'eau Adour-
Garonne (eau-grandsudouest.fr)

Toutes les demandes d’aide doivent être déposées dans l’outil en ligne dédié Rivage : Les 
tutoriels Rivage | Agence de l'eau Adour-Garonne (eau-grandsudouest.fr)

https://eau-grandsudouest.fr/actualites/webinaire-presentation-programme-eau-2025-2030-solutions-sont-dans-action
https://www.figma.com/proto/x5Qb951tYecYwUqF4eWUXN/UX%2FUI_Site-web_Adour-Garonne?node-id=2715-8453&starting-point-node-id=2715%3A8453&show-proto-sidebar=1
https://eau-grandsudouest.fr/
https://eau-grandsudouest.fr/
https://eau-grandsudouest.fr/
https://eau-grandsudouest.fr/
https://eau-grandsudouest.fr/
https://eau-grandsudouest.fr/
https://eau-grandsudouest.fr/
https://eau-grandsudouest.fr/aides-financieres
https://eau-grandsudouest.fr/aides-financieres
https://eau-grandsudouest.fr/aides-financieres
https://eau-grandsudouest.fr/aides-financieres
https://eau-grandsudouest.fr/aides-financieres
https://eau-grandsudouest.fr/aides-financieres
https://eau-grandsudouest.fr/aides-financieres
https://eau-grandsudouest.fr/aides-financieres
https://eau-grandsudouest.fr/aides-financieres
https://eau-grandsudouest.fr/aides-financieres
https://eau-grandsudouest.fr/aides-financieres
https://eau-grandsudouest.fr/aides-financieres
https://eau-grandsudouest.fr/aides-financieres
https://eau-grandsudouest.fr/aides-financieres
https://eau-grandsudouest.fr/aides-financieres
https://eau-grandsudouest.fr/tutoriels-rivage
https://eau-grandsudouest.fr/tutoriels-rivage
https://eau-grandsudouest.fr/tutoriels-rivage
https://eau-grandsudouest.fr/tutoriels-rivage
https://eau-grandsudouest.fr/tutoriels-rivage
https://eau-grandsudouest.fr/tutoriels-rivage
https://eau-grandsudouest.fr/tutoriels-rivage
https://eau-grandsudouest.fr/tutoriels-rivage
https://eau-grandsudouest.fr/tutoriels-rivage
https://eau-grandsudouest.fr/tutoriels-rivage
https://eau-grandsudouest.fr/tutoriels-rivage
https://eau-grandsudouest.fr/tutoriels-rivage
https://eau-grandsudouest.fr/tutoriels-rivage
https://eau-grandsudouest.fr/tutoriels-rivage
https://eau-grandsudouest.fr/tutoriels-rivage


MERCI DE VOTRE ATTENTION

Audrey Bayle     
Chargée de mission régionale 
Occitanie
Agence de l’eau Adour-Garonne
audrey.bayle@eau-adour-garonne.fr



Méthodologie pour intégrer la gestion de l’eau

 dans l’aménagement des petites villes & 
présentation de la formation Gestion durable 

des eaux non conventionnelles  

Mélissa PLOUZANE, cheffe de projet 
EAU

VRD’eau à Sommières (30)
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http://www.faatformation.com/
http://www.vrdeau.fr/


INTRODUCTION

• Des constats partagés:

 - Pressions climatiques : sécheresses, inondations, 
tension sur l’eau potable

 - Les petites villes en première ligne : contraintes 
budgétaires, attentes de qualité de vie

=> Objectif : proposer une méthodologie simple et 
opérationnelle



MÉTHODOLOGIE EN 4 ÉTAPES

Diagnostic & 
Vision

Co-conception & 
Choix des leviers

Intégration 
dans le projet 

Mise en œuvre 
& Pérennisation



MÉTHODOLOGIE EN 4 ÉTAPES

1. Diagnostic & Vision :

•   Mesurer consommations, vulnérabilités

•   Fixer une ambition claire



MÉTHODOLOGIE EN 4 ÉTAPES

2. Co-conception & Choix des leviers: 

•   Associer élus, techniciens, habitants

•   Choisir des solutions adaptées



MÉTHODOLOGIE EN 4 ÉTAPES

3. Intégration dans le projet : 

• Penser l’eau dès la conception

• Valoriser la multi-fonctionnalité



MÉTHODOLOGIE EN 4 ÉTAPES

4. Mise en œuvre & Pérennisation :

• Former, anticiper maintenance

• Suivre et communiquer



MÉTHODOLOGIE EN 4 ÉTAPES avec des interactions 
actives

Diagnostic & 
Vision

Co-conception & 
Choix des leviers

Intégration 
dans le projet 

Mise en œuvre 
& Pérennisation



CONCLUSION MÉTHODOLOGIQUE

« La réussite du projet ne dépend pas seulement des 

techniques employées mais de la 

démarche systémique suivie »

=> A suivre, des illustrations locales et concrètes



ALLER PLUS LOIN AVEC LA FORMATION

• Tenir compte des enjeux locaux de l’eau et du 
climat

• Identifier l’impact des projets d’aménagement

• Découvrir des solutions techniques et 
innovantes

• Maîtriser le cadre réglementaire et les acteurs 
à mobiliser



ALLER PLUS LOIN AVEC LA FORMATION

 FORMATION ENVIROBAT OCCITANIE :

« Intégrer les enjeux de l’eau dans son projet d’aménagement ou de bâtiment »

• Tenir compte des enjeux locaux de l’eau et du climat

• Identifier l’impact des projets d’aménagement sur la 
ressource en eau

• Découvrir des solutions techniques et innovantes 
pour réduire son impact environnemental

• Appréhender le cadre réglementaire et les acteurs à 
mobiliser



Visioconférence enregistrée 

Prise en charge possible (OPCO, FIFPL, etc.)
Besoin d’infos ? Contactez :

Agathe PEYRE, Responsable Formation

formation@envirobat-oc.fr

07 44 42 39 47 

16/12/2025 à Toulouse ou Montpellier 

à Toulouse

à Toulouse

https://envirobat-formations.catalogueformpro.com/2/qualite-environnementale/2310694/concevoir-des-cours-decole-college-et-lycee-desimpermeabilisees-vegetalisees-et-partagees
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Désimperméabilisation et revégétalisation de 
l’espace public des Promenades à Caussade (82)

Pierre Roca d’Huyteza, architecte-
urbaniste 

Agence d’une ville à l’autre



L’enjeu de l’eau au cœur du projet, 3 exemples

Caussade 

Cugnaux 

Guilhemery

DVA - IDEIA VRD - Sophie Balas Perméabiliser les espaces publics de petites villes



CAUSSADE

- Désimperméabilisation
- Engravement
- Palette végétale sobre en eau
- Gestion aérienne et esthétique du chemin de l’eau

DVA - IDEIA VRD - Sophie Balas
Perméabiliser les espaces publics de petites villes
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Emprise Projet

IMPERMEABILISATION

Espace Vert

Voirie et  chem ine me nt enrobé

Gravie rs

Béton et autre s revêtem ents

imperm éable s (pier res, gale ts sur

béton, pavés joint s cim ents...)

Plan d'imperméabilisation des sols avant travaux

Emprise Projet

Perméabiliser les espaces publics de petites villes

IMPERMEABILISATION

Plan d'imperméabilisation des sols après travaux

Espace Vert

Voirie et  chem ine me nt enrobé

pavés à joint s enherbés

Stabilisé

Gravie r

Béton et autre s revêtem ents

imperm éable s (Pierr e naturel le , galets

sur béton, pavés joint s cim ents...)
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CUGNAUX

- Dispositif de sol drainant

Perméabiliser les espaces publics de petites villes
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GUILHEMERY

- Protection des systèmes racinaires

- Dispositif structurel minimal

- Récupération des eaux de pluie

Perméabiliser les espaces publics de petites villes
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Questions



Désimperméabilisation des espaces publics du 
bourg et des abords de l’église de Laramière 

(46)

Guillaume Laizé, paysagiste DPLG 
Atelier Palimpseste



Laramière (46)

Projet de ménagement de l’espace rural

 OCCITANIE – LOT

Vers un principe de moindre action 
et 

d’économie de moyen

Dossier réalisé par Atelier Palimpseste – Guillaume Laizé Paysagiste DPLG – Mas de Laval 12260 Salvagnac-Cajarc et 7 Allées de Tourny 33000 Bordeaux et Alain Marty Architecte le Bourg 12260 Montsalès 



Laramière

Département de LOT

Situation Géographique 

Le village de Laramière appartient à l’arrondissement de 

Cahors et au canton de Limogne en Quercy. Il se situe 

sur l’extrémité sud-est du département du Lot à 46km 

Cahors et à peine à 17km de Villefranche de Rouergue 

dans le département de l’Aveyron.

Cette commune de près de 22km2, rassemble une 

population de 360 habitants.

L’habitat se développe à la fois sur le village de taille 

modeste et surtout sur les nombreux hameaux du 

territoire.

Historiquement le village s’est construit à partir des mas 

agricoles, Sacrestas au sud et Sabrié au nord autour de 

petits patus.

L’église est accolée au Prieuré médiéval Notre Dame 

situé à l’extérieur du village, monument médiéval 

partiellement inscrit au titre des monuments historiques



Rappel du programme initial 

CE PROJET AVAIT POUR OBJECTIF METTRE EN VALEUR LE VILLAGE, DE L’AMENAGER :

- en prenant soin de préserver l’ambiance rurale existant

- en favorisant des traitements simples et organiques des espaces publics garant de son 

« authenticité »

- en restaurant les voiries existantes tout en diminuant leur impact et leur surface dans le paysage 

du village
- en préservant des espaces pour des usages mixtes et partagés de l’espace public 

- en augmentant l’aspect végétal des espaces

- en améliorant le réseau de collecte des eaux pluviales

- en mettant en valeur les abords des équipements publics (mairie, salle des fêtes

- en ponctuant le paysage du village par la mise en place d’arbres de hauts jets

VERS UN PROJET DE MENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS

Ménage : viens de manoir = demeurer, séjour et mansio =maison

- administration de bien, bonne gestion, économie « faire son ménage »

- « faire le ménage » entretenir, assurer l’ordre, la propreté, le soin du matériel

Ménager : signifie « habiter, vaquer au soin du ménage »

- sens modernes : « arranger, préparer avec soin (…) disposer avec soin et

prudence, (…) traiter avec égard, indulgence et bonté »

mais aussi de « réserver la place nécessaire pour quelque chose »

Extrait : dictionnaire historique de la langue française Alain Rey

Le sens ici retenu est de prendre soin, être attentif, arranger avec soin, et

réserver une place nécessaire pour quelque chose.

La question : laquelle et pour quoi et pour qui?



« Un projet réussi est un projet qui s’intègre bien dans le paysage et 

qui paraît presque normal à celui qui le regarde. »

Madame Valérie Boulpicante, Maire. 

Dans ces quelques mots s’expriment les objectifs et valeurs 
paysagères recherchés, partagés et mis en œuvre à Laramière 



Plus de 50% des surfaces d’espace publics existant sont végétalisées (espace enherbé majoritairement et 

ponctuellement réhaussées en pieds de façades par des plantations de vivaces et d’arbustes à fleurs

- Surface voirie bicouche env 1900m2

- Surface végétalisée env 3300 m2  (2100 m2 de pleine terre et 1200 m2 de mélange terre-pierre)

- Surface sable calcaire env 800 m2

- Surface béton calcaire env 100m2

- Surface pavage env 150 m2

- Surface caniveau pierre 100m2

- Surface plantations arbustes et vivaces 150m2 et 16 arbres

Surface totale environ 6500 m2    soit un ratio de 62 euros/m2

Coût global du projet :
Total par LOTS du marché de base avec les PSE au niveau de l’appel d’offre :

LOT 1 - Terrassements VRD : Entreprise Grégory pour un montant de : 231 586,42 € HT

LOT 2 - Maçonnerie : Entreprise GDIBAT pour un montant de : 58 070,00 € HT

LOT 3 - Serrurerie: Entreprise MAIZIA pour un montant de : 25 460,58 € HT

LOT 4 – Aménagement paysager : Entreprise PHALIP pour un montant de : 44 015,26 € HT

Soit un montant global du marché avec les PSE tous lots confondus et honoraires de = 397 000,00€ HT

Quelques chiffres



3 images pour penser le projet : de l’intuition à l’action
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3 images pour penser le projet : de l’intuition à l’action



Penser le projet par le dessin – partager un regard

Bas-côtés enherbé

Caniveau pierre

Parvis en béton de pierre et 
pavage pierre

Ponctuation d’arbre

Création d’un patus 
enherbé au droit du 
carrefour ponctué d’un 
arbre

Salle des fêtes

Photographie de l’existant
Croquis simplifié de l’existant

Croquis du projet aux abords de la salle des fêtes

Croquis du projet de la rue principale

Caniveau pierre

Ponctuation d’arbre

Bas-côtés enherbé

Mise en valeur seuils  
des habitations

Plantations pieds 
de façadesCroquis simplifié de l’existantPhotographie de l’existant

Jardin public

Dossier réalisé par Atelier Palimpseste – Guillaume Laizé Paysagiste DPLG – Mas de Laval 12260 Salvagnac-Cajarc et 7 Allées de Tourny 33000 Bordeaux et Alain Marty Architecte le Bourg 12260 Montsalès 
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Marquage place du village en 
enrobé ocre ou grenaillé

Muret pierre en soutènement 
place du village

Bas côté en mélange
terre-pierre



Photographie de l’existant Croquis simplifié de l’existant

Croquis du projet un niveau de la placette crée

Photomontage du projet de la rue secondaire transformée en chemin rural

Photographie de l’existant

Ruelle secondaire du village : 
Afin d’apaiser la circulation et 
de renforcer l’ambiance rurale 
du village, cette rue est 

transformée en chemin rural 
Chemin de roue en grave 
calcaire et espaces latéraux et 
centraux en herbe

Jardin public créé en cœur de 
village (espace enherbé, 
bordé d’arbuste et vivaces à 
fleurs et d’arbres fruitiers 

Rue secondaire transformée en chemin rural 
avec chemin de roue en grave calcaire et bas-
côté enherbé

Chemin de dalle avec joints 
enherbés

Mise en valeur des 
plantations de pieds de 
façades

Création de clôtures 
homogènes des jardinés 
privés en ganivelle

Dossier réalisé par Atelier Palimpseste – Guillaume Laizé Paysagiste DPLG – Mas de Laval 12260 Salvagnac-Cajarc et 7 Allées de Tourny 33000 Bordeaux et Alain Marty Architecte le Bourg 12260 Montsalès 
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Espace de stationnement riverain sur mélange 
terre pierre enherbé

Penser le projet par le dessin – partager un regard



Photographie de l’existant Croquis simplifié de l’existant

Croquis du projet de l’entrée nord au niveau de la rue principale : création d’un vaste patus enherbé

Croquis du projet d’entrée du village au niveau du carrefour avec la rue secondaire transformée en 

chemin

Croquis simplifié de l’existantPhotographie de l’existant

Bas-côtés enherbé 
tenu par une bordure 
métal arasée

Caniveau pierre

Bas-côtés enherbés

Création d’un patus enherbé au droit du carrefour 
ponctué d’arbres
Dont une partie est en mélange terre-pierre pour 
le stationnement véhicules des riverains

Mise en valeur seuils 
habitations et parvis 
abords mairie

Réduction importante emprise 
voirie

Réduction importante emprise 
voirie au niveau du carrefour

Création d’un patus enherbé au droit 
du carrefour ponctué d’un arbre

Elargissement bas-côtés 
enherbés

Rue secondaire 
transformée en 
chemin rural
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Penser le projet par le dessin – partager un regard



A l’instar d’autres projets sur lesquels nous intervenons, celui de Laramière parle de sobriété et par voie de 

conséquence de frugalité. 

Une sobriété dans le dessin, dans la composition, dans les matériaux mis en œuvre, pour réenchanter le village

Un geste qui cherche à s’effacer pour mieux rencontrer un paysage, un lieu, ses architectures, ses habitants, les trace-

mémoires d’une histoire rurale. Enter la penser dans un lieu.

Cette économie de pensée* est traduite dans la transformation des sols. * au sens de Alain Deneault (cf Georg Simmel)

En lieu et place de la voirie préexistante recouvrant la totalité des espaces publics du village, des espaces en pleine 

terre prennent place (jardin public, bas-côtés, abords de l’église) ainsi que de larges espaces en mélange terre-pierre 

pouvant servir de stationnement au niveau des patus et dans le chemin rural créé. 

Les tracés s’effacent au profit du dessin organique du végétal qui participe à l’ambiance jardinée et rurale du village

Pour un principe de moindre action et d’économie de la nature

« Lorsqu’il arrive quelque changement dans la nature, la quantité d’action, nécessaire pour ce 

changement, est la plus petite qui soit possible. » Mauperthuis 1744

Quelques mots
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Pour aller plus loin sur le sujet :

Ressources & évènements

Chloé CARIELLO, cheffe de projet 
aménagement durable

Envirobat Occitanie



Des ressources en ligne  
www.planbatimentdurableoccitanie.fr

https://www.envirobat-oc.fr/

Des projets occitans et leurs acteurs référencés sur des cartographies, source d’inspiration et de retours d’expériences

https://www.envirobat-oc.fr/spip.php?page=recherche&recherche=batibuzz
http://www.planbatimentdurableoccitanie.fr/
https://www.envirobat-oc.fr/
https://www.envirobat-oc.fr/
https://www.envirobat-oc.fr/


Les replays
Les vidéos de projets

Des ressources en ligne  

https://www.envirobat-oc.fr/Les-productions-du-Plan-Batiment-Durable-d-Occitanie-anime-par-Envirobat-Occitanie
https://www.youtube.com/@Planb%C3%A2timentdurableOccitanie/videos


Des ressources nombreuses et variées

Des documents de référence sélectionnés par notre équipe sur les sujets : 
matériaux / réemploi / rénovation / eau…



Des ressources en ligne sur la page « eau » : 
https://www.envirobat-oc.fr/Eau

 
L’agenda des évènements & formations Eau  

Les 5 fiches REX Eau

Des guides, replay, vidéos, fiches techniques… 

https://www.envirobat-oc.fr/PUBLICATION-5-fiches-pratiques-pour-une-meilleure-gestion-de-l-eau-sur-les-territoires-Collectifs-des-demarches-Quartiers
https://www.envirobat-oc.fr/Eau
https://www.envirobat-oc.fr/Eau
https://www.envirobat-oc.fr/Eau
https://www.envirobat-oc.fr/Eau
https://www.envirobat-oc.fr/Eau


Lancement de la communauté NEB en Occitanie lors de 

la conférence annuelle PBDOC

Espace Capdeville à Montpellier 

Des évènements 

communiqués via la newsletter et sur le site internet d’Envirobat Occitanie     



Visioconférence enregistrée 

Mardi 19 mars 2024

Merci pour votre attention

Le replay de ce webinaire sera disponible dans les 
prochains jours, avec les diapos des intervenants. 

Vous serez informés par mail.



www.planbatimentdurableoccitanie.fr

www.planbatimentdurableoccitanie.fr

Avec le soutien de Animé par 

https://www.planbatimentdurableoccitanie.fr/
https://www.planbatimentdurableoccitanie.fr/

	Introduction
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4

	Adour-Garonne
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7 LES AGENCES DE L’eau 
	Diapositive 8 L’AGENCE DE L’eau adour-garonne
	Diapositive 9 Un objectif prioritaire : le bon état des eaux
	Diapositive 10 Des conséquences hydrologiques majeures sur le bassin Adour-Garonne
	Diapositive 11 Les différentes composantes de l’eau à prendre en compte dans un projet d’aménagement
	Diapositive 12 Un partenariat mis en œuvre entre l’Agence de l’eau Adour-Garonne et différents acteurs de l’urbanisme
	Diapositive 13 Zoom sur les financements des actions dans la ville 
	Diapositive 14 le 12ème programme (2025-2030)
	Diapositive 15
	Diapositive 17 Finalités du P12
	Diapositive 19
	Diapositive 20 eau potable
	Diapositive 22 Principaux Enjeux du 12ème programme
	Diapositive 24 AEAG - Economiser l’eau et sécuriser l’approvisionnement quantitatif
	Diapositive 25 EXEMPLE D’opérations éligibles
	Diapositive 27 REUTILISATION DES EAUX NON CONVENTIONNELLES
	Diapositive 28 Conditions d’éligibilité 
	Diapositive 29 AEAG - Réutilisation des eaux non conventionnelles
	Diapositive 31 Gestion des eaux pluviales et  renaturation des villes et villages
	Diapositive 32
	Diapositive 33 Principaux Enjeux du 12ème programme Axes d’interventions
	Diapositive 34
	Diapositive 35
	Diapositive 36 EXEMPLE D’opérations éligibles
	Diapositive 42 Industries et entreprises
	Diapositive 44 Economies d’eauX industrielles
	Diapositive 47 Dispositif de communication ADOUR-GARONNE
	Diapositive 49 Merci de votre attention

	Melissa
	Diapositive 52
	Diapositive 53
	Diapositive 54
	Diapositive 55
	Diapositive 56
	Diapositive 57
	Diapositive 58
	Diapositive 59
	Diapositive 60
	Diapositive 61
	Diapositive 62
	Diapositive 63

	Agence d’une ville à l’autre
	Diapositive 65
	Diapositive 66
	Diapositive 67
	Diapositive 68
	Diapositive 69
	Diapositive 70
	Diapositive 71
	Diapositive 72
	Diapositive 73
	Diapositive 74
	Diapositive 75
	Diapositive 76
	Diapositive 77
	Diapositive 78
	Diapositive 79
	Diapositive 80
	Diapositive 81
	Diapositive 82
	Diapositive 83
	Diapositive 84
	Diapositive 85
	Diapositive 86
	Diapositive 87
	Diapositive 88
	Diapositive 89
	Diapositive 90
	Diapositive 91
	Diapositive 92
	Diapositive 93
	Diapositive 94
	Diapositive 95
	Diapositive 96
	Diapositive 97
	Diapositive 98
	Diapositive 99

	Guillaume Laizé
	Diapositive 100
	Diapositive 101
	Diapositive 102
	Diapositive 103
	Diapositive 104
	Diapositive 105
	Diapositive 106
	Diapositive 107
	Diapositive 108
	Diapositive 109
	Diapositive 110
	Diapositive 111
	Diapositive 112
	Diapositive 113
	Diapositive 114
	Diapositive 115
	Diapositive 116
	Diapositive 117
	Diapositive 118
	Diapositive 119
	Diapositive 120
	Diapositive 121
	Diapositive 122
	Diapositive 123
	Diapositive 124
	Diapositive 125
	Diapositive 126

	questions
	Diapositive 128
	Diapositive 129
	Diapositive 130
	Diapositive 131
	Diapositive 132
	Diapositive 133

	Conclusion
	Diapositive 134
	Diapositive 135


